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Sécurité 

Si vous êtes confronté à un problème urgent de sécurité ou avez des questions concernant votre sécurité pendant 
votre séjour à Genève, veuillez appeler le Bureau de la sécurité/responsable de la sécurité de l’OMS au :  
+41 (0)22 791 11 17. 

Nous vous rappelons que les contrôles de sécurité ont été renforcés pendant l’Assemblée mondiale de la Santé tant 
pour les véhicules que pour les piétons qui cherchent à accéder au Palais des Nations et à la zone abritant les 
salles de conférences. Nous vous conseillons donc de vous y préparer en vous munissant d’un document d’identité 
approprié et d’une accréditation en bonne et due forme afin de faciliter votre accès à la zone de l’Assemblée. 

Courrier personnel 

Les délégués sont priés de relever leur courrier personnel ainsi que leurs messages et invitations au Bureau de 
l’information. 
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I. Programme de travail de l’Assemblée de la Santé 

Samedi 21 mai 2011 

Dixième séance de la Commission A Salle XVIII – 09 h 30-12 h 30

 
− Quatrième rapport de la Commission A (projet) 

Document A64/59 (projet), contenant cinq résolutions intitulées : 

− Renforcement des systèmes de santé 

− Renforcement des soins infirmiers et obstétricaux 

− Renforcer le dialogue national de politique générale afin d’instaurer 
des politiques, stratégies et plans de santé plus solides 

− Structures durables de financement de la santé et couverture 
universelle 

− Renforcement au niveau national des capacités de gestion des 
urgences sanitaires et des catastrophes et de la résilience des 
systèmes de santé 

Point 13 (suite) Questions techniques et sanitaires 

Point 13.7 
− Produits médicaux de qualité inférieure/faux/faussement 

étiquetés/falsifiés/contrefaits 

Documents A64/16 et A64/A/Conf.Paper N° 9 

Point 13.12 (suite) 
− Lutte contre les maladies non transmissibles 

Rôle de l’OMS dans la préparation, la mise en œuvre et le suivi de la réunion 
de haut niveau de l’Assemblée générale des Nations Unies sur la prévention 
et la maîtrise des maladies non transmissibles (septembre 2011) 

Documents A64/21 et A64/21 Add.1, A64/A/Conf.Paper N° 10 et 
A64/A/Conf.Paper N° 10 Add.1 

Point 13.3 (suite) 
− Objectifs du Millénaire pour le développement liés à la santé 

Rôle de l’OMS dans le suivi de la réunion plénière de haut niveau de la 
soixante-cinquième session de l’Assemblée générale des Nations Unies sur 
les objectifs du Millénaire pour le développement (septembre 2010) 

Documents A64/11, A64/11 Add.1 et EB128/2011/REC/1,  
résolution EB128.R1 et documents A64/A/Conf.Paper N° 8 Rev.1 et 
A64/A/Conf.Paper N° 11 

Si l’horaire le permet  

Point 13.9  
− Choléra : dispositif de lutte et de prévention 

Documents A64/18 et EB128/2011/REC/1, résolution EB128.R7 

Point 13.10 
− Paludisme 

Documents A64/19 et EB128/2011/REC/1, résolution EB128.R13 
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Lundi 23 mai 2011 

Onzième séance de la Commission A 09 h 00

Point 13 (suite) Questions techniques et sanitaires 

Point 13.8 
− Éradication de la variole : destruction des stocks de virus variolique 

Documents A64/17, A64/A/Conf.Paper N° 1 Rev.1 et  
A64/A/Conf.Paper N° 1 Add.1 

Point 13.6 (suite) 
− Projet de stratégie OMS de lutte contre le VIH/sida 2011-2015 

Documents A64/15, A64/A/Conf.Paper N° 2 Rev.2 et  
A64/A/Conf.Paper N° 2 Add.1 

Point 13.11 
− Éradication de la dracunculose 

Documents A64/20 et EB128/2011/REC/1, résolution EB128.R6 

  

Sixième et septième séances de la Commission B 09 h 00 et 14 h 30

 
− Troisième rapport de la Commission B (projet) 

Document A64/60 (projet), contenant trois résolutions intitulées : 

− Traitements du personnel hors classes et du Directeur général 

− Amendements au statut du Centre international de Recherche sur le 
Cancer (CIRC) 

− Eau de boisson, assainissement et santé 

et une décision intitulée : 

− Nomination de représentants au Comité des Pensions du Personnel 
de l’OMS 

Point 13 (suite) Questions techniques et sanitaires (points transférés de la Commission A) 

Point 13.14 (suite) 
− Prévention des traumatismes chez l’enfant 

Documents A64/23, EB128/2011/REC/1, résolution EB128.R15 et 
A64/B/Conf.Paper N° 4 

Point 13.16 
− Risques pour la santé des jeunes 

Documents A64/25, A64/B/Conf.Paper N° 3 Rev.1 et  
A64/B/Conf.Paper N° 3 Add.1 

Point 13.17 
− Rapports de situation 

DocumentA64/26 

A. Poliomyélite : dispositif de gestion des risques susceptibles de 
compromettre l’éradication (résolution WHA61.1) 

B. Lutte contre l’onchocercose par la distribution d’ivermectine (résolution 
WHA47.32) 

C. Changement climatique et santé (résolutions WHA61.19 et EB124.R5) 

D. Amélioration de la santé grâce à une gestion rationnelle des pesticides 
obsolètes et autres produits chimiques obsolètes (résolution WHA63.26)

E. Amélioration de la santé grâce à une gestion sûre et écologiquement 
rationnelle des déchets (résolution WHA63.25) 
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 F.  Vers une couverture universelle des soins aux mères, aux nouveau-nés et 
aux enfants (résolution WHA58.31) 

G.  Mutilations sexuelles féminines (résolution WHA61.16) 

H. Stratégie pour l’intégration de l’analyse des spécificités de chaque sexe 
et d’une démarche soucieuse d’équité entre hommes et femmes dans les 
activités de l’OMS (résolution WHA60.25) 

I. Progrès en matière d’usage rationnel des médicaments (résolution 
WHA60.16) 

 J. Mise en œuvre par l’OMS des recommandations de la cellule mondiale 
de réflexion pour une meilleure coordination entre les organismes 
multilatéraux et les donateurs internationaux dans la riposte au sida 
(résolution WHA59.12) 

  

Douzième séance de la Commission A 14 h 30

Point 13 (suite) Questions techniques et sanitaires 

 Conclusion de tous les points en suspens 

Mardi 24 mai 2011 

Treizième et quatorzième séances de la Commission A 09 h 00

 Mise au point définitive des résolutions et des rapports 

 

Huitième et neuvième séances de la Commission B 09 h 00

 Mise au point définitive des résolutions et des rapports 

 

Dixième séance plénière Immédiatement après la clôture des travaux des Commissions A et B

Point 8 (suite) Rapports des commissions principales 

Point 9 Clôture de l’Assemblée 

II. Compte rendu des réunions 

Neuvième séance plénière 

 Présidence : Dr Mohammad Hussein Nicknam (République islamique d’Iran) 
Quatrième Vice-Président de la Soixante-Quatrième Assemblée 
mondiale de la Santé 

 Le Président a indiqué à l’Assemblée de la Santé que Sainte-Lucie et la Géorgie 
avaient fait parvenir leurs pouvoirs officiels. Comme il n’a pas été possible de 
réunir la Commission de Vérification des Pouvoirs pour examiner ces pouvoirs 
officiels, ils ont été examinés par le Président qui les a trouvés conformes au 
Règlement intérieur de l’Assemblée de la Santé. Le Président a donc fait une 
recommandation en conséquence concernant les pouvoirs de Sainte-Lucie et de  
la Géorgie. L’Assemblée de la Santé a approuvé cette recommandation. 
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Point 6 Conseil exécutif : élection (document A64/56) 

 L’Assemblée de la Santé a accepté la liste des 10 Membres habilités à désigner 
une personne devant faire partie du Conseil exécutif telle qu’elle a été dressée par 
le Bureau de l’Assemblée en vertu de l’article 102 du Règlement intérieur. Les 
Membres suivants ont donc été déclarés élus : 

 Cameroun  
Mexique 
Myanmar 
Nigéria 
Ouzbékistan 

Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Qatar 
Sénégal 
Sierra Leone 
Suisse 

 Le Président a invité les membres à prêter attention aux dispositions de l’article 24 
de la Constitution lorsqu’ils désignent une personne devant faire partie du Conseil 
exécutif. 

Point 8 Rapports des commissions principales 

 
− Premier rapport de la Commission A (document A64/53) 

 Le Président a présenté le premier rapport de la Commission A, qui contient la 
résolution suivante : 

− Application du Règlement sanitaire international (2005) 

 L’Assemblée de la Santé a adopté la résolution et a approuvé le premier rapport de 
la Commission A. 

 
− Deuxième rapport de la Commission A (document A64/54) 

 Le Président a présenté le deuxième rapport de la Commission A, qui contient les 
résolutions suivantes : 

− Le financement futur de l’OMS 

− Résolution portant ouverture de crédits pour l’exercice 2012-2013 

L’Assemblée de la Santé a adopté les résolutions et a approuvé le deuxième rapport 
de la Commission A. 

 
− Premier rapport de la Commission B (document A64/55) 

 Le Président a présenté le premier rapport de la Commission B, qui contient la 
résolution suivante : 

− Situation sanitaire dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé 

 L’Assemblée de la Santé a adopté la résolution et a approuvé le premier rapport de 
la Commission B. 

  
Huitième séance de la Commission A 

 Présidence : Dr Walid Ammar (Liban) 

 
− Troisième rapport de la Commission A (projet) 

 Le Président a ouvert la séance et a invité le Rapporteur (le Dr Mast Kulzhanov 
[Kazakhstan]) à donner lecture du troisième rapport de la Commission A (projet), 
document A64/57 (projet), qui contient une résolution intitulée : 

− Préparation en cas de grippe pandémique : échange des virus grippaux 
et accès aux vaccins et autres avantages 

 La résolution a été approuvée et le troisième rapport de la Commission A a été 
adopté. 
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Point 13 (suite) Questions techniques et sanitaires 

Point 13.5 (suite) 
− La vaccination dans le monde : vision et stratégie 

 Le débat sur ce point a repris et le Président a invité les délégations à faire des 
observations. Le Secrétariat a été invité à répondre aux questions soulevées. La 
Commission a pris note du rapport du Secrétariat figurant dans le document 
A64/14 et le débat sur ce point de l’ordre du jour a été clos. 

Point 13.4 (suite) 
− Renforcement des systèmes de santé 

 La Commission a examiné les projets de résolutions figurant dans les documents 
A64/A/Conf.Paper N° 3, A64/A/Conf.Paper N° 4, A64/A/Conf.Paper N° 5, 
A64/A/Conf.Paper N° 6 et A64/A/Conf.Paper N° 7. 

 A64/A/Conf.Paper N° 3 Structures durables de financement de la santé et 
couverture universelle 

 Le Président a invité les délégations à faire des observations sur le projet de 
résolution mais, faute de consensus sur le texte, il a accepté de suspendre le débat. 

 A64/A/Conf.Paper N° 4 Renforcement des personnels de santé 

 Le Secrétariat a donné lecture des propositions d’amendements au projet de 
résolution, qui a été approuvé tel qu’amendé. 

 A64/A/Conf.Paper N° 5 Renforcement au niveau national des capacités de gestion 
des urgences sanitaires et des catastrophes et de la résilience des systèmes de 
santé 

 Le débat sur ce projet de résolution a été suspendu. 

 A64/A/Conf.Paper N° 6 Renforcement des soins infirmiers et obstétricaux 

 Le Secrétariat a donné lecture des propositions d’amendements au projet de 
résolution, qui a été approuvé par consensus tel qu’amendé. 

 A64/A/Conf.Paper N° 7 Renforcement du dialogue national afin d’instaurer des 
politiques, stratégies et plans de santé plus solides 

 Le projet de résolution a été approuvé tel qu’amendé. 

Point 13.6 
− Projet de stratégie OMS de lutte contre le VIH/sida 2011-2015 

 Le Président a invité la Commission à examiner le projet de résolution figurant 
dans le document A64/A/Conf.Paper N° 2 Rev.1. La séance a été suspendue. 

    

Quatrième séance de la Commission B  

 Présidence : Dr María Teresa Valenzuela (Chili) 

Puis :  Dr Ante Zvonimir Golem (Croatie), Vice-Président 

 
− Deuxième rapport de la Commission B (projet) 
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 Le Président a ouvert la séance et a invité le Rapporteur (le Dr Leao Talalelei 
Tuitama [Samoa]) à donner lecture du deuxième rapport de la Commission B 
(projet), document A64/58 (projet), qui contient six résolutions intitulées : 

− Rapport financier intérimaire non vérifié sur les comptes de l’OMS 
pour 2010 

− État du recouvrement des contributions, et notamment celles des 
Membres redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui 
justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution 

− Dispositions spéciales concernant le règlement des arriérés : Ukraine 

− Barème des contributions 2012-2013 

− Amendements au Règlement financier et aux Règles de Gestion 
financière 

− Nomination du Commissaire aux Comptes 

 Les résolutions ont été approuvées et le deuxième rapport de la Commission B a 
été adopté. 

Point 18 Questions relatives au personnel 

Point 18.1 
− Ressources humaines : rapport annuel 

 Le débat sur ce point a été ouvert. Le Secrétariat a répondu aux questions 
soulevées et la Commission a pris note du rapport figurant dans le document 
A64/36. 

Point 18.2 
− Rapport de la Commission de la Fonction publique internationale 

 Le Président a présenté ce point et a ouvert le débat. La Commission a pris note du 
rapport figurant dans le document A64/37. 

Point 18.3 
− Amendements au Statut du Personnel et au Règlement du Personnel 

 Le Président a présenté ce point de l’ordre du jour et a ouvert le débat. Le 
Secrétariat a répondu aux questions soulevées. La Commission a ensuite été invitée 
à examiner le projet de résolution EB128.R5, intitulé Traitements du personnel 
hors classes et du Directeur général, soumis par le Conseil exécutif. Le projet de 
résolution a été approuvé. 

Point 18.4 
− Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des Pensions du Personnel 

des Nations Unies 

 Le Président a ouvert le débat sur ce point et a invité les délégations à faire des 
observations. La Commission a pris note du rapport figurant dans le document 
A64/39. 

Point 18.5 
− Nomination de représentants au Comité des Pensions du Personnel de l’OMS 

 Le Président a ouvert le débat sur ce point et a invité la Commission à examiner la 
nomination d’un membre et d’un suppléant devant siéger au Comité des Pensions 
du Personnel de l’OMS. La Commission a accepté la nomination du Dr E. Appiah-
Denkyira (Ghana) en qualité de membre et de Mme P.T. Toelupe (Samoa) en 
qualité de membre suppléant du Comité des Pensions du Personnel de l’OMS pour 
un mandat de trois ans, jusqu’en mai 2014. 

 La Commission a également accepté la nomination du Dr Viroj 
Tangcharoensathien (Thaïlande) en qualité de membre du Comité des Pensions du 
Personnel de l’OMS pour le reste du mandat du Dr A.A. Yoosuf (Maldives), 
jusqu’en mai 2013. 
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Point 18.6 
− Rapport de situation du groupe de travail sur l’élection du Directeur général 

de l’Organisation mondiale de la Santé 

 Le Président a présenté ce point de l’ordre du jour et a ouvert le débat. La 
Commission a pris note du rapport de situation figurant dans le document A64/41. 

Point 19 Collaboration à l’intérieur du système des Nations Unies et avec d’autres 

organisations intergouvernementales 

 Le Président a présenté ce point de l’ordre du jour et a ouvert le débat. Le 
Secrétariat a répondu aux questions soulevées. La Commission a pris note du 
rapport de situation figurant dans le document A64/42. 

Point 20 Amendements au statut du Centre international de Recherche sur le Cancer 

(CIRC) 

 Le Président a ouvert le débat. La Commission a été invitée à examiner le projet de 
résolution figurant dans le document A64/43. Le projet de résolution a été 
approuvé. 

Point 13 Questions techniques et sanitaires (points transférés de la Commission A) 

Point 13.13 
− La nutrition chez le nourrisson et le jeune enfant : plan d’application 

 Le Président a présenté ce point de l’ordre du jour et a ouvert le débat. Le 
Secrétariat a répondu aux questions soulevées. Le Président a invité la Commission 
à examiner le rapport figurant dans le document A64/22. La Commission a pris 
note du rapport. 

Neuvième séance de la Commission A  

 Présidence : Dr Walid Ammar (Liban) 

Point 13 (suite) Questions techniques et sanitaires 

Point 13.6 (suite) 
− Projet de stratégie OMS de lutte contre le VIH/sida 2011-2015 

 Le débat sur ce point a repris et le Secrétariat a répondu aux questions soulevées 
par les participants. Il a été proposé de réunir un groupe de travail pour débattre 
des propositions d’amendements. Ce point de l’ordre du jour reste en suspens 
jusqu’à ce que le groupe de travail fasse connaître les résultats de ses débats. 

Point 13.4 (suite) 
− Renforcement des systèmes de santé 

 Le Président a indiqué à la Commission qu’un groupe de travail informel s’était 
réuni pour débattre des projets de résolutions figurant dans les documents 
A64/A/Conf.Paper N° 3 et A64/A/Conf.Paper N° 5. Le Secrétariat a donné lecture 
des amendements proposés par le groupe de travail informel. 

 A64/A/Conf.Paper N° 3 Structures durables de financement de la santé et 
couverture universelle 

 Le projet de résolution a été approuvé tel qu’amendé par le groupe de travail 
informel. 

 A64/A/Conf.Paper N° 5 Renforcement au niveau national des capacités de gestion 
des urgences sanitaires et des catastrophes et de la résilience des systèmes de 
santé 

 Le projet de résolution a été approuvé tel qu’amendé par le groupe de travail 
informel. 

Point 13.3 − Objectifs du Millénaire pour le développement liés à la santé 

Rôle de l’OMS dans le suivi de la réunion plénière de haut niveau de la 
soixante-cinquième session de l’Assemblée générale des Nations Unies sur les 
objectifs du Millénaire pour le développement (septembre 2010) 
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 Le Représentant du Conseil exécutif a présenté ce point de l’ordre du jour et le 
débat a été ouvert. Le Secrétariat a répondu aux questions soulevées. La 
Commission a convenu que le débat sur ce point se poursuivrait à une prochaine 
séance de la Commission, après qu’une version révisée du projet de résolution, 
tenant compte des nombreux amendements proposés, aura été communiquée aux 
membres de la Commission. 

 

 

Cinquième séance de la Commission B  

 Présidence : Dr Ante Zvonimir Golem (Croatie), Vice-Président 

Puis Dr María Teresa Valenzuela (Chili), Président 

Point 13 Questions techniques et sanitaires (points transférés de la Commission A) 

Point 13.14 
− Prévention des traumatismes chez l’enfant 

 Le Représentant du Conseil exécutif a présenté ce point de l’ordre du jour. La 
Commission a été invitée à examiner la résolution EB128.R15. Le débat a été 
ouvert et des amendements à la résolution ont été proposés. Le Secrétariat a 
répondu aux questions soulevées. Le Président a suggéré qu’un document de 
conférence faisant apparaître les amendements soit préparé en vue d’un débat. Le 
débat sur ce point reprendra à la prochaine séance de la Commission B. 

Point 13.15 
− Stratégies pour la gestion sans risque de l’eau de boisson destinée à la 

consommation humaine 

 Le Président a présenté ce point de l’ordre du jour et a ouvert le débat. Des 
amendements au projet de résolution figurant dans le document 
A64/B/Conf.Paper N° 2 ont été proposés. Le Secrétariat a répondu aux questions 
soulevées. La Commission a pris note du rapport figurant dans le document 
A64/24. 

 Le Secrétariat a donné lecture des amendements proposés au projet de résolution. 
Après un nouveau débat autour de ces propositions d’amendements, le Président a 
invité la Commission à examiner le projet de résolution, qui a été approuvé tel 
qu’amendé. 

III. Réunions 

Le Secrétariat a été informé que les réunions suivantes auront lieu pendant la Soixante-Quatrième 
Assemblée mondiale de la Santé. 

Samedi 21 mai 2011 

08 h 00-09 h 00 
Salle XVI 

Réunion des Ministres de la Santé de la Région africaine de l’OMS 
L’interprétation sera assurée en anglais et en français. 

08 h 00-09 h 00 
Salle XXII 

Réunion de coordination de l’Union européenne 

08 h 15-08 h 45 
Salle IX 

Réunion des délégations des États Membres de la Région OMS de la Méditerranée 
orientale 
L’interprétation sera assurée en anglais, en arabe et en français. 

08 h 30-09 h 30 
Salle XII 

Réunion de coordination des États Membres de la Région des Amériques 
L’interprétation sera assurée en anglais et en espagnol. 

12 h 30-14 h 30 
Salle XXII 

Réunion de coordination de l’Union européenne 

13 h 30-14 h 30 
Salle VIII 

Réunion des délégations des États Membres de la Région OMS de l’Asie du 
Sud-Est 
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Lundi 23 mai 2011 

08 h 00-09 h 00 
Salle XVI 

Réunion des Ministres de la Santé de la Région africaine de l’OMS 
L’interprétation sera assurée en anglais et en français. 

08 h 00-09 h 00 
Salle XXII 

Réunion de coordination de l’Union européenne 

08 h 15-08 h 45 
Salle IX 

Réunion des délégations des États Membres de la Région OMS de la Méditerranée 
orientale 
L’interprétation sera assurée en anglais, en arabe et en français. 

08 h 30-09 h 30 
Salle VIII 

Réunion des délégations des États Membres de la Région OMS du Pacifique 
occidental 

08 h 30-09 h 30 
Salle XII 

Réunion de coordination des États Membres de la Région des Amériques 
L’interprétation sera assurée en anglais et en espagnol. 

12 h 30-14 h 30 
Salle XXII 

Réunion de coordination de l’Union européenne 

13 h 30-14 h 30 
Salle VIII 

Réunion des délégations des États Membres de la Région OMS de l’Asie du 
Sud-Est 

Mardi 24 mai 2011 

08 h 00-09 h 00 
Salle XVI 

Réunion des Ministres de la Santé de la Région africaine de l’OMS 
L’interprétation sera assurée en anglais et en français. 

08 h 00-09 h 00 
Salle XXII 

Réunion de coordination de l’Union européenne 

08 h 15-08 h 45 
Salle IX 

Réunion des délégations des États Membres de la Région OMS de la Méditerranée 
orientale 
L’interprétation sera assurée en anglais, en arabe et en français. 

08 h 30-09 h 30 
Salle VIII 

Réunion des délégations des États Membres de la Région OMS du Pacifique 
occidental 

08 h 30-09 h 30 
Salle XII 

Réunion de coordination des États Membres de la Région des Amériques 
L’interprétation sera assurée en anglais et en espagnol. 

12 h 30-14 h 30 
Salle XXII 

Réunion de coordination de l’Union européenne 

IV. Annonces 

Réservations de salles pour des réunions privées (rectificatif) 

Les délégués qui souhaiteraient réserver des salles de conférences au Palais des Nations pour y tenir des 
réunions privées pourront s’adresser au service des Conférences (bureau A.261, poste 76506). 

Veuillez ne pas tenir compte des informations relatives aux réservations de salles pour des réunions 
privées contenues dans le Guide à l’usage des délégués à l’Assemblée mondiale de la Santé (document 
A64/DIV/2). 

Produits de l’information de l’OMS en vente au Palais des Nations 

La librairie de l’OMS située au Palais des Nations entre les portes 13 et 15 se fait un plaisir d’accueillir 
les délégués à l’Assemblée mondiale de la Santé. Les dernières publications et les derniers produits de 
l’information de l’OMS et des bureaux régionaux peuvent y être consultés et sont en vente avec une 
remise de 50 %. La librairie de l’OMS au Palais des Nations est ouverte du lundi au vendredi de 8 h 30 
à 17 heures. La librairie de l’OMS au Siège de l’OMS est également ouverte aux délégués de 9 heures 
à 16 h 30. 

=     =     =


